
MERCI ! 
 

Nous adressons un grand merci à vous qui nous avez permis de rassembler la quasi-totalité 
de notre équipe (14 conseillers sur 15). Nous sommes très heureux de pouvoir désormais 
œuvrer ensemble pour notre beau village de Saint-Sorlin et ses sympathiques habitants. 
Chaque équipe a lancé une activité et s’y adonne avec dynamisme. Ces activités sont si 
variées que forcément l’une d’entre elles vous concerne, et ce quel que soit votre âge. Si 
vous êtes venus récemment à la mairie, vous avez été accueillis par le sourire de Suzie 
Vercelly, notre nouvelle secrétaire de mairie. Nous lui souhaitons la bienvenue au sein de 
notre village et de s’épanouir pleinement dans ses fonctions. 
C’est l’été. Au hasard d’une balade, installez-vous autour de l’une des tables pique-nique 
disséminées dans de nombreux petits coins typiques de notre village, et... ouvrez votre 
Sorl’info. Vous sentirez alors battre le cœur de St Sorlin, et comprendrez que notre village est 
bien en vie ! Très bel été à tous! 
 

Nicole Genin 

EDITO DE MADAME LE MAIRE 

Circulaire d’information de Saint-Sorlin de Morestel 
Juillet 2020 

HOMMAGE À ODETTE GONNELLAZ (ancienne première adjointe, décédée le 16-05-2020) 

  
Les conditions dues au confinement ne nous ayant pas permis de tous nous 
réunir au moment de ses funérailles en mai dernier, un rassemblement pour 
honorer la mémoire d'Odette Gonnellaz est organisé chez elle, en extérieur : 
 

Samedi 25 juillet 2020 à 15h 
731 route des Voûtes à St Sorlin de Morestel  

 

Des hommages seront lus par différentes personnes. Si vous souhaitez dire un 
mot, une chanson ou toute autre contribution, n'hésitez pas à nous le faire 
savoir. Un verre à sa mémoire sera ensuite proposé et des personnes se 
chargeront d'apporter une tarte sucrée ou salée pour la collation qui 
l'accompagnera.  

Nous vous rappelons que la distanciation est toujours de rigueur et que le port du masque 
est recommandé. Un champ pour garer les voitures est prévu à proximité. 
 

Dans l'attente de nous retrouver en souvenir d'Odette Gonnellaz, 
 

Nathalie Gonnellaz, Philippe Allagnat, Maryse Alcaraz  1 



Echo des conseils municipaux des 3 et 13 juillet 

3 juillet 2020 
 

Election à l’unanimité de Madame le Maire Nicole Genin. 
Election à l’unanimité de la première adjointe Simone Combet, déléguée aux affaires sociales, 
à la communication, à la culture et aux affaires scolaires. 
Election à l’unanimité du second adjoint Jacques Cuisnier, délégué à l’urbanisme, aux 
infrastructures, voirie, ENS. (Espace Naturel Sensible) 
Election à l’unanimité du troisième adjoint Felix Pérez, délégué aux finances et aux 
ressources humaines. 
 

13 juillet 2020 
 

Constitution des commissions communales suivant le programme de la liste Saint-Sorlin en 
Vie: 
 

• AFFAIRES SOCIALES : Marie Charpentier 
• JEUNESSE : Pierre-Yves Durand 
• COMMUNICATION : Marie-Alix Riobé 
• AFFAIRES SCOLAIRES : Geneviève Corbi 
• URBANISME : Jacques Cuisnier 
• PATRIMOINE : Maurice Cottaz 
• ENVIRONNEMENT : Gérard Budin 
• SÉCURITÉ ROUTIÈRE : Sophie Césal 
• PROJETS D’INFRASTRUCTURES : Michelle Faure 
• PROJETS LOISIRS : Nadège Jodar 
• EMBELLISSEMENT DU VILLAGE : Jonathan Dupin 
 Entretien technique bâtiments et matériel : Maurice Cottaz 
 Accompagnement employée espaces verts : Gérard Budin 
Maurice Cottaz et Gérard Budin sont responsables des affaires agricoles. 
 

HABITANTS VOLONTAIRES  
• JEUNESSE : Maud Verger, Audrey Thamissian 
• URBANISME : Philippe Allagnat, Delphine Combet, Gilles Patricot 
• INFRASTRUCTURES : Quentin Riobé 
• VOIRIE : Bernard Béjuis, Gérard Massot-Pellet, Quentin Riobé 
• ENS : Jacques Genin, Gilles Patricot, Alain Reynier, Bernard Trillat 
• ANCIENNE ECOLE : Delphine Combet, Quentin Riobé 
• MISE EN VALEUR DU MONUMENT AUX MORTS : Nicole Gleize 
• BIBLIOTHEQUE : Sylvie Chanat, Valérie Durand, Audrey Thamissian 
 

 

Désignation des délégués communautaires et des délégués auprès des syndicats inter 
communaux. 
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Vivons en voisins, vivons bien! 

Le bruit au village - Rappels réglementaire et de bon voisinage : 
 
S’il est compréhensible que les soirées d’été soient propices aux fêtes, il est important 
que cela respecte le voisinage et que cela se fasse dans des horaires raisonnables afin 
de permettre le repos de chacun de jour comme de nuit. 
 

« Aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou son intensité, porter atteinte 
à la tranquillité du voisinage ou à la santé de l'Homme, dans un lieu public ou privé, qu'une 
personne en soit elle-même à l'origine ou que ce soit par l'intermédiaire d'une personne, 
d'une chose dont elle a la garde ou d'un animal placé sous sa responsabilité. »  
Article R 1336-5 . 
 
 

Extrait de l’article 9 de l’arrêté préfectoral : « Les travaux de bricolage et de jardinage 
utilisant des appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur 
intensité sonore tels que tondeuse à gazon, motoculteur, tronçonneuse, perceuse, raboteuse 
ou scie, ne sont autorisés qu'aux horaires suivants :  
 

- les jours ouvrables de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30  
- les samedis de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00  
- les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00. » 
 

Bien entendu, ces articles s’adressent aux particuliers. Les professionnels étant soumis à 
d’autres réglementations. 

Cantine de l’école 

Appel à bénévoles pour l’association « Les Petites Bouches » gérant la cantine de l’école. 
 

Depuis 2 ans une équipe de 5 bénévoles s’est occupée de mettre en place un logiciel 
simplifiant la vie de l’association au bénéfice des parents et du personnel. Tout est désormais 
au point et bien rôdé, mais il faut assurer la logistique de la cantine tout au long de l’année 
scolaire. L’équipe doit se renouveler rapidement, pour diverses raisons, et souhaite au plus 
vite former la relève. 
 

Sans bénévoles pas d’association, sans association pas de service de cantine aux 
avantageuses conditions actuelles. Si les communes de Vasselin et Saint-Sorlin de Morestel 
sont dans l’obligation de reprendre la gestion des cantines, le coût de ce service sera 
obligatoirement revu à la hausse (multiplié par deux pour vous faire une idée) car le travail 
des bénévoles serait assuré par un agent municipal salarié… 
 

Parents, grands-parents ou autre personne disponible, écoutez leur appel et lancez-vous 
pour les relayer dans cette mission afin de permettre aux familles de continuer à bénéficier 
du service de la cantine. 
 

Comment faire ? 
Prenez contact avec l’association « Les Petites Bouches » assopetitesbouches@gmail.com 
avant le 31 août. 
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Vie du village 

Carnet de deuil: 
décès de Gabrielle Batier (mère de Gilbert Batier, conseiller municipal). 
Nous adressons toutes nos condoléances et nos pensées sincères à sa famille et ses proches. 
 
Location salle de la mairie: pour des raisons de sécurité, la salle de réception ne pourra plus 
être louée jusqu’à nouvel ordre. Nous vous remercions de votre compréhension. 
 
Les travaux de renouvellement de poteaux téléphoniques sont en cours sur la commune. 
 
Durant l’été les ordures ménagères sont ramassées toutes les semaines le mercredi matin 
aux aurores. Pensez à sortir vos poubelles dès le mardi soir ! 
 
Elagage: chaque riverain est tenu d’effectuer personnellement l’élagage de ses plantations le 
long de la chaussée. La municipalité ne pouvant prendre ces travaux à sa charge. Merci. 

Vie des commissions 

COMMISSION AFFAIRES SOCIALES 
Le dossier de téléalarme est en cours d'étude. Les personnes intéressées par ce système de 
sécurité peuvent se faire connaître en mairie. 
 

COMMISSION JEUNESSE 
 

Appel à la jeunesse: 
 

Afin de répondre au mieux à vos besoins, vos envies, vos idées, une commission « Jeunesse » 
travaille dès à présent sur de futurs projets. 
Elle s’adressera à tous et s’adaptera en fonction de vos âges. 
Mais cette commission n’aura ni intérêt, ni efficacité si elle ne répond pas à vos attentes. 
C’est pourquoi, nous avons besoin de vous ; que vous vouliez être moteur, acteur ou 
utilisateur des propositions qui seront établies. 
Pour de plus amples renseignements, et prendre contact avec nous, n’hésitez pas, écrivez-
nous sur saintsorlinjeunesse@orange.fr 
Nous vous attendons avec impatience et envie. Ainsi que vos parents pour les plus jeunes 
bien-sûr. 
 

La commission « Jeunesse », pour vous et avec vous.. 

Informations pratiques mairie 

Place du 8 Mai 38510 Saint-Sorlin-de-Morestel 
04 74 80 12 31  
 

mairie-saint-sorlin-morestel@wanadoo.fr  
www.saint-sorlin-de-morestel.fr 

Horaires accueil de l’été 
Mardi : 15h/19h  
Mercredi : 8h30/11h30  
Vendredi : 8h30/12h  4 


